
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 26 (1897)

Vereinsnachrichten: Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire de la
compagnie du chemin de fer du Saint-Gothard

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Annexe 1.

Extrait du proces-verbal
de l'Assemblee generale ordinaire de la Compagnie du ch.emin de fer du

Saint-Gcothard, du S6 juin 1897.

—

Le deuxieme objet ä 1'ordre du jour concerne la fixation du dividende pour l'exercice 1896.

Adoptant la proposition de l'Administration, appuyee par la Commission de contröle,
l'Assemblee decide:

Sur le produit net de l'exercice 1896 se montant ä fr. 3,991,519.11
il est distribue aux actionnaires un dividende de 6,8 %,

soit fr. 34. — par action „ 3,400,000.—

Reste fr. 591,519.11

Mr le President Stoffel 'fait ensuite, au nom de la Direction, la communication suivante:
La Direction ne possede encore aucune decision du Conseil federal quant ä l'approbation

des comptes et du bilan; par contre le Departement des chemins de fer lui a transmis la veille au

soir le texte des propositions qu'il prdsentera au Conseil federal et dont la Direction communique
ä l'Assemblee l'extrait suivant:

L'approbation des comptes est accordee aux conditions ci-apres:
a. Les articles de depense, au total de fr. 15,280.79, figurant au debit du compte de con¬

struction et contestes par le Departement des chemins de fer, doivent etre extournes du dit
compte ä celui d'exploitation pour 1897.

c. Se fondant sur l'art. 12 de la loi sur la comptabilite, l'Autorite superieure demande que
les quotites provisoires indiquees ä la Direction par le Departement dans sa lettre du 6 avril
ecoule et comprenant fr. 900,000 versement ordinaire pour 1896 plus fr. 250,000 ver-
sement complementaire pour exercices anterieurs, soient allouees au fonds de renouvellement,

quitte ä compenser plus tard les differences eventuelles entre l'allocation approximative et le

versement definitif. Pour autant qu'elle est basee sur la situation maxima de cinq millions
de francs, la dotation du fonds de renouvellement d'apres les prescriptions statutaires
actuelles ne peut etre admise comme conforme ä la loi et consequemment ne peut
non plus etre approuvee. Au cas cependant oü la Compagnie prefererait eliminer aprbs

coup de la rubrique des depenses ä amortir la difference de fr. 475,000 (chiffre rond)
entre le versement effectue et celui reclame par l'autorite de surveillance, celle-ci ne

s'opposera pas ä ce mode de proceder.
d. Demeure reservee la fixation definitive, en conformite de la loi sur la comptabilite, des

versements normaux au fonds de renouvellement ainsi que des quotes d'amortissement.
Mr le President Stoffel fait savoir au sujet de la condition enoncee sous a, que la contestation

relative ä la somme de fr. 15,280.79, fraction du coüt total des constructions achevees en
1896 est liquidee par une entente intervenue entre le Departement des chemins de fer et la Direction.
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• Quant aux autres conditions, celle de litt, d doit etre acceptee sans autre, mais il n'en est

pas de mSme de la condition c, dans laquelle le Departement se place en principe ä un point de vue

qui ne peut etre admis, contre lequel il faudrait recourir aupres du Tribunal federal et qui, finalement,
formule une proposition toute nouvelle pour la Direction et portant que, sous reserve de son point
de vue de principe ä faire valoir plus tard, le Departement pourrait aussi consentir ä ce que la
Compagnie eliminät des depenses ä amortir la difference de fr. 475,811.42.

Cette proposition a besoin d'etre'etudiee serieusement; la Direction n'est ainsi pas en mesure
de presenter ä l'Assemblee generale une proposition comportant une resolution de fond. La fixation
du dividende n'etant pas alteree par l'opposition du Departement, la Direction formule la proposition
suivante:

Au cas oü

a. le Conseil federal adopterait la proposition du Departement des chemins de fer,
b. un examen approfondi ferait constater que, sous reserve du point de vue de principe enonce

dans le rapport de gestion, la nouvelle proposition du Departement n'est pas contraire aux
interets de la Compagnie,

la Direction est autorisee ä aflecter ä la diminution des depenses ä amortir une

somme de fr. 475,811.42 a prendre sur le solde du compte de profits et pertes.
Dans le cas oü les hypotheses emises aux litt, a et 6 ne se realiseraient pas et pour autant

que tout ou partie des nouvelles demandes du Conseil federal relatives ä la dotation du fouds 'de

renouvellement seraient retirees ou ecartees, le reste d'sponible du solde actif du compte de profits
et pertes, s'elevant a fr. 591,519. 11, sera affecte essentiellement ä l'amortissemeut des faux-frais
de l'emprunt de 1895 et le reste reporte ä compte nouveau de 1897; le soin de disposer definitive-

ment du reliquat du solde actif est laisse au Conseil d'administration.
Le President du Conseil d'administration declare qu'il appuie ä tous egards la proposition

de la Direction, qui n'a pu naturellement etre soumise au Conseil d'administration.
Personne ne demandant la parole, la proposition ci-dessus de la Direction est adoptee ä

l'unanimite.
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